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( 'oîommnssîires et .oyndie-s d'écol:.s.

Il a plu à Son Honneur le LIE"!TENANT-GOU-
VER.NEUR, en date du Il sept. dernier (1893), (le
nonmner cotnnissaire d'éc >les (le lt iunicipalite de'
" Haut de la Côte Saint-Louis, " comté lde Jacques-
Cartier, M. Marcel Groulx, en remplacement du IM.
Camille Rteîaud, dont le terme d'office est expiré.

Il a plu à Son Honneur le LliEUTENANT-GOU-
V ERNE UR, en date du 8 sentembre dernier, (1893),
de nommer coinn[ilissaires d ecoies de la municipalité
de Saint-Justin, comté de Maskinlotngé, les tmes-

e sieurs suivants, savoir :MM. Antoine 'lasson et
François Marchand, en remplacement de M M. Adol-
plie Alary et Onésinie 3ellenare, (tont le terme
d'oflice est expiré.

Il a plu à Son Bonneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, en date du 8 septembre dernit r (1893),
de nonmner commissaires d'écoles de la imtuiicipalité
de Saint-Désiré du Lac Noir, c'omté de Mégantie,
les messieurs suivaits, savor : M. Ferdintand Can-
titi, en remplacement de M. Pl. Ulaniclet, qui a
quitté les limites de la municipalité, et MM. David
Wilson et Téle-phore Frédhette, en remplacement
de MM. Johni Peihale et Pierre Roberge, dont le

4 erile d'oflice est expiré.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENAN T-G OU-
VERNE U R, ci date du 8 septmîbre dernier (J 893),

-q

bridge, au isu1d par (It de V îot, à l'est par la
ligne qui sépare Saint-Armnd Est de Saint Arnand
ouest, à l'e.,t de Pigeonta Hill, et à l'ouest par !a
Baie (le Missisquoi, est érigée et imunicipalité sco-
laire distincte,,pour les catholiques seulement, sons
le nom de " Saiint-A rmîîand Ouest."

Sur rappoi t dl'uni cnitté de l'1 ioratle Conseil
Exècutdi e date du :,t juin t893, approuvé par
l'Adiinsti teur de la pro% Ince. le 1er juillet .1893,
le canut'n de P>reston, c'îomte ( tta , a te érigé
ci lmmieipa.ité i,lan e, soul.s le noni de ", Prestont,
avec les mêmes imites qui --,,nt as:,ignées au dit
canton par lat proclamation du 27 juin 1.89.

Il a pIu à Sn lnneur l'-dmistrateur de la pro-
vince, par un -de cu consl, en date du 20 juillet
dernier (1893), d'éi iger ci municipadité scolaire dis-
tinmere, sous le niom de " Saint Biaise, " la nouvelle
paroisse de Sailt- Blaise, comté de Sait-d eau, avec
les miiême'-s limites qui lui sont assignées par la pro-
cl.itnation dit 6 oct.,bre dernier, 1b92.

Cette érectiont ne dev.mt prendre effet que le pre-
muier juillet 1894.

Sur rapport d'utn comité de l'honorable Conseil
Exécutif, en d.,te du 30 juin 1,13, approuvé par l'Ad-
iministrateur de la prou nîce, 1. 1er juillt 1893, les
lots numéros 6 à 33 inclubirement du tr>usiie
rang, 'et les lots 1 -à 33 inlus mint, du quatrième
rang du cantn Egn, coimîté d'Ottawa, ont été déta-
cIhés de la m unicipadité scolaire de Sainte-Philomène,
et sont érigés en ue imunicipalité scolaire distincte
sous le nomi de " Egan-Oue.

de nommer M. Joseph Lodge, syndic des écoles du Il a plu à Sod eonneur l'Administrateur de La
Kingsey, comté de Drunntmd, en remplacement de province, par un outre cii conseil, cm dete (u 20
lui-même, le terme d'office étant expiré. juillet denier dérîger Ci nicipalité Sco-

laire, Sous le ntom1ti dlu "Sait-Abdon ", dansle comté
de Dorchester, le territoire désign conmme suit,

L>Dualt'im iomr (lC illitii (1i'.a'lIs savoir :
Dans le canitt ii Ware, et borné au nord-ouest par

Il a pl . Son Honneur le lieutenant.g .uverneur la rivière Etcelicînii, qui sépare le d.t cantonT Ware
par un ordre en conseil, en date du il septenmbre du canton Standon, au sud-ouest par la municipalité
(1893), de détcier de la municipalité 'le Sat- scolaire de S.due Gei maini:, au sud-est partie par
Jérône, conuté de Mat.le, lus lots suivants du ca- lat ligne qui sépare le lot No. 10 dlu lot No. 11, divi-
dastre, savoir: dans le 2ène rang, udeptus et y com- n p d r t ie
pris le lot No. 362 jusqu'au Nu. 3s8 imielusive mîent ; pri iic.uron L is dan le Van , et Xe,
dans le 3ème rang. depuis et y compi is le lot .N Ie, Xie L110et: dans, e Vu nr, pa,

547q juq'mŽo 5 mcuieiîtt a &n Cee, 't ell eu Lcmmîs ; au niord-est par-
47 jusqu'an No. 057 mlusivmnt ; dans eIll e le canton Roux, datns le comt e de Bellechasse, lequel

rang, depuis ut y compris le lot No. 55j jusn'aut territoire ainsi désigné et borné 'mprend dans ses
No. 74 ialusivemnît, et les :umnexer pour les tins limites les Nos. 407 à 434 inclusivement, et 471 à
scolaires, à canton Tessier, dans le iêmîte c.ité. 560) aussi inclus i vement, dl etdastre du dit. canton

Cette annexion ne devant prendre eflt que le ler ,
juillet prochain (1894). \\'arc.

il. a plu à Son Honneu'r l'Administrateur de la
E Erutifedon & wi esc r r eplrr tut ordre en conseil cii date du

Sur r-apport d'un coîmité de l'honorable COmseil août dernier (1893), d'ériger ei municipalité
Exécutif, en d ite du 3J juin .89&3, approuve par distincte, sous le nom de Saint-Ludger," le canton
l'Administrateur de la province, le 1er juillet 1893, de Pisborough, comté de Beauce, avec les mêmes
la paroisse canonique de Saint-Ariand Ouest, dans limites qui lui sont assignées comme tel canton.
le comté de Missisquoi, avec les limites suivantes, Cette érection ne devant prendre effet que le 1er
savoir : bornée au nord par le towiiship de Stan- juillet prochain 1894.


